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Un décimèlre carré n'est que la centième partie

<1 un mètre carré, et un décimètre cube Ja inillièmc
partie du métré cube. Un centimètre carré n'est nue
\-^i dix-miihème partie du mètre carré

; un centimètre
riibe que la TniWiomè-me partie du mètre cube, et ainsi
de suite.

T^'unité de superficie pour les terrains était l'ar-
pmt, divisé en 100 perches. On distinguait l'arpent
de Pans dans lequel la perche était un carré de 18
pieds de côté, de l'arpent des eaux et forêts, où lu
perche avait 22 pieds de côté.

Pour les volumes des matières liquides ou demi-
fluides, on employait le litron, le boisseau, le muid le
'^etier, la mtW, le minot, la feuitlette, le Quarlaut[ la
vcttc, la pinte, etc.

Pour convertir un nombre de mètres en annes
dimmuez-le d'un sixième; et pour convertir un
nombre d'aunes en mètres, augmentez-le dhui cin-
quième.

La lieue de poste vaut environ 4 kilomètres.

L'arpent do Paris est à peu près le tiers de l'hec-
tare et vaut environ 34 ares. Pour convertir un
nombre donné de perches en ares ou d'arpents en
hectares, il suffit d'en prendre le tiers.

Pour convertir un nombre d'hectolitres en bois-
seaux, il faut le multiplier par 8; un nombre de


